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AEPEC (OGEC) de __________________________________________________________
Adresse ____________________________________________________________________


PROCES-VERBAL ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
PREMIERE ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE


Le _______________________________ , à __________ heures, à ___________________ , rue ________________________ , les membres de l'Association  ci-dessus nommée se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, sur la convocation du Président et conformément aux statuts en vigueur, afin de délibérer sur l’adoption du traité d’apport en vue de la fusion des AEPEC/OGEC de
 ___________________ et de ____________________, et de la dissolution OU modification de la dénomination de l’AEPEC/OGEC de  __________________________________ et adoption de nouveaux statuts.                                               

La feuille de présence est signée par les présents et les mandatés.

Il est procédé à la  nomination de deux scrutateurs en la personne de M __________________ et M _____________________.

Le Président, après avoir vérifié les présents et l'authenticité des mandats, déclare que le quorum fixé par les statuts à ______ personnes n'est pas atteint et que l'Assemblée Générale Extraordinaire ne peut donc valablement délibérer. Il déclare que l'Assemblée Générale extraordinaire est close et la séance est levée à _______ heures.

De ce qui est sus-cité il a été dressé le présent procès-verbal dûment signé.


							Le Président,

Le secrétaire,		Le premier scrutateur,			Le deuxième scrutateur,

AEPEC (OGEC) de _________________________________________________________

Adresse ____________________________________________________________________



PROCES-VERBAL ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
DEUXIEME ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE



Le _______________________________ , à __________ heures, à ___________________ , rue ________________________ , les membres de l'Association ci-dessus nommée se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, sur la convocation du Président et conformément aux statuts en vigueur, afin de délibérer sur l’adoption du traité d’apport en vue de la fusion des AEPEC/OGEC de________________________________________ et de ____________________, et de la dissolution OU modification de la dénomination de l’AEPEC/OGEC de  _________________________________.                                               

La feuille de présence est signée par les présents et les mandatés.

Il est procédé à la  nomination de deux scrutateurs en la personne de M __________ et M _________

Le Président rappelle qu'une première Assemblée Générale Extraordinaire s'est déjà réunie le ____________________ à ________ heures dans le but de délibérer sur le même ordre du jour. Il précise que le quorum nécessaire prévu par les statuts n'a pu être atteint, que cette Assemblée Générale extraordinaire n'a donc pu délibérer et qu'en conséquence une deuxième Assemblée Générale extraordinaire a dû être réunie, qui peut délibérer valablement.

Après lecture du nouveau texte des statuts et échange de vue sur les modifications proposées,
après lecture de la liste des candidats au conseil d'administration, le Président a mis aux voix les deux résolutions qui ont été présentées à l'Assemblée.

1ère RESOLUTION : L’assemblée générale extraordinaire de l’AEPEC/OGEC de__________________  approuve le traité d’apport réalisé en vue de la fusion des AEPEC/OGEC de _____________________________________   et   _____________________________________    .

	nombre de votants 	: ________
	exprimés :		pour :	  _______ voix
					contre :  _______ voix
					blancs :

2ème RESOLUTION : L’assemblée générale extraordinaire de l’AEPEC/OGEC de  ____________  décide sa dissolution OU de la modification de la dénomination de l’AEPEC/OGEC de  _________________________________ et de l’adoption de nouveaux statuts.

nombre de votants : ________
exprimés :	pour : _______ voix
	contre : _______ voix
	blancs :





L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à ________ heures.

De ce qui est sus-cité il a été dressé le présent procès-verbal dûment signé.




							Le Président,



Le secrétaire,		Le premier scrutateur,			Le deuxième scrutateur,


